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Qu’est-ce qu’un PLU patrimonial ? 
 
• L’article L. 101-2 du Code de l’urbanisme vise autant « la protection des sites, des milieux et 

paysages naturels » que « la sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation 
et la restauration du patrimoine culturel ». Un document d’urbanisme doit donc intégrer, par 
principe, les patrimoines naturel et culturel.  
 

• Pourrait être « patrimonial », un PLU a fort degré de protection 
 

• Une notion sans statut juridique, mais une volonté politique traduite en une réalité 
opérationnelles et réglementaire pour certaines grandes villes (Paris, Bordeaux,) 
 

• Une volonté reposant sur des motifs d’ordre culturels et d’ identité, touristiques (labélisation), 
d’attractivités pour les habitants 
 

• Une alternative au SPR avec les même effet ( sauf défiscalisation et pérennité de la règle) 

 
 



La complémentarité PLU et Sites 
Patrimoniaux Remarquables 
(SPR) 



La complémentarité PLU et Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR) 

1. Le périmètre du SPR  est conforme à 
l’analyse des formes urbaines du PLU 
 

3. Le périmètre délimité des 
abords se superpose au périmètre 
du SPR   

Attention depuis la loi cap les 
périmètres débordants sont de 
nouveau actifs. 

2. La préservation des anciens 
coteaux viticoles et des cabanons 
est assurée par le PLU 

L’exemple de Saint-Vallier 



Attention depuis la loi cap les 
périmètres débordants sont 
de nouveau actifs. 

PENSER  à proposer des 
PDA dans les 
communes ayant un 
SPR (en concertation 
avec l’UDAP) 

L’exemple de Saint-Paul-Trois Châteaux 



 
La pertinence des Périmètres 
Délimités des Abords (PDA) 
 
 



L’exemple de Mollans Sur Ouveze 
 



 
La pertinence des Périmètres Délimités des Abords 
 

 
Article L. 621-93 à 95 du code du 
Patrimoine  

 

Rappel de la procédure 

(1) Proposition de l’ABF dans le cadre du PAC 

(2) Le projet de PDA est évoqué dans le PADD 

(6) Le préfet de région prend un arrêté de 
création du PDA 

(5) La commune entérine le PDA par 
délibération 

(3) Au moment de l’arrêt du PLU, la commune 
délibère pour la mise en place d’un PDA et mise 

à enquête publique 

(4) Le projet de PDA est soumis à enquête 
publique avec le PLU ( attention les propriétaires de 

MH sont consultés par le commissaire enquêteur) 

« Art. R. 621-93.-I.-Lorsque la commune ou l'établissement public 
de coopération intercommunale compétent élabore, modifie ou 
révise au sens du 1° de l'article L. 153-31 du code de l'urbanisme le 
plan local d'urbanisme ou le document d'urbanisme en tenant lieu 
ou lorsqu'il élabore ou révise la carte communale, le préfet saisit 
l'architecte des Bâtiments de France afin qu'il propose, le cas 
échéant, un projet de périmètre délimité des abords.  
« II.-L'organe délibérant de l'autorité compétente se prononce sur 
le projet de périmètre délimité des abords en même temps qu'il 
arrête le projet de plan local d'urbanisme conformément à l'article 
L. 153-14 du code de l'urbanisme après avoir consulté, le cas 
échéant, la ou les communes concernées. Lorsqu'il s'est prononcé 
favorablement, l'enquête publique prévue par l'article L. 153-19 du 
même code porte à la fois sur le projet de plan local d'urbanisme 
et sur le projet de périmètre délimité des abords.  
 

Attention  : l’avis de l’ABF 
devient conforme à l’intérieur 
du PDA 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211352&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211352&dateTexte=&categorieLien=cid


Du bon usage des articles L 151-19 
et 23 du code de l’urbanisme 
 



 
Rappel réglementaire 
 

 
Article L151-19 du code de l’urbanisme 
 

« Le règlement peut identifier et 
localiser les éléments de paysage et 
identifier, localiser et délimiter les 
QUARTIERS, ILOTS, immeubles bâtis ou 
non bâtis, espaces publics, monuments, 
sites et SECTEUR à protéger, à conserver, 
à mettre en valeur ou à requalifier pour 
des motifs d'ordre culturel, historique 
ou architectural et définir, le cas 
échéant, les prescriptions de nature à 
assurer leur préservation leur 
conservation ou leur restauration. 
Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est 
fait application du régime d'exception 
prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes 
et abattages d'arbres. » 

 

Article L151-23 du code de l’urbanisme  
 

« Le règlement peut identifier et localiser les 
éléments de paysage et délimiter les sites et 
secteurs à protéger pour des motifs d'ordre 
écologique, notamment pour la préservation, le 
maintien ou la remise en état des continuités 
écologiques et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer leur 
préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il 
est fait application du régime d'exception prévu 
à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages 
d'arbres.  
Il peut localiser, dans les zones urbaines, les 
terrains cultivés et les espaces non bâtis 
nécessaires au maintien des continuités 
écologiques à protéger et inconstructibles quels 
que soient les équipements qui, le cas échéant, 
les desservent » 



 
Méthode 
 

 Qui inventorie ? 
• Experts vs habitants  

• L’inventaire participatif : une 
occasion d’animation et 
d’appropriation d’un 
territoire 

• Les critères de l’expert : 
ancienneté, rareté, 
authenticité  

• Les critères de l’habitant : 
attachement, sens, symbole 
 

Comment ? 
Beaucoup d’inventaires existants, 
mais pas de base de données 
« centralisatrice » à l’échelle de la 
Drôme 
Ressources : 
• Les associations du patrimoine 
• Les historiens locaux 
• Les services de l'inventaire : 

Région et Département 
• Le PNR du Vercors 
• Les ENSA 
 
 

Pour quel choix ? 
Une hiérarchisation, un tri des 
éléments à protéger dans les 
mains des communes  



L’inventaire partagé de Saillans (Ateliers habitants) 



 

Traduction en terme de zonage 
Saillans 
 

 



Traduction dans le règlement 
 Chatillon-en-Diois 

Eléments BATIS répertoriés au titre de l’article L 151-19  



Eléments PAYSAGERS répertoriés au titre de l’article L 151-19  Eléments PAYSAGERS répertoriés au titre de l’article L 151-23  

ARBRES ISOLES 

ALIGNEMENTS 
D’ARBRES 

PARC DES 
MAISONS DE 
CARACTERE 

JARDINS 
CLOS 

HAIES 

RIPISYLVES 

BOISEMENTS 
FORESTIERS 
( EBC?) 

CANAUX 

TRAME BOCAGERE 



Du bon usage de la zone 
Agricole protégée ? 
 
 



Valaurie 
 

Grignans 
 



 La zone Ap est définie par l’Article L112-2 du code rural : 
 
 Elle protège : 
 
• l’agriculture ( et non pas le paysage) 

 

• des zones dont la préservation présente un intérêt général en raison soit de 
la qualité de leur production, de leur situation géographique, de leur qualité 
agronomique 
 

Elle interdit toute construction dans la zone concernée 
 
Elle suppose une concertation avec le monde agricole 
  



 
Les attendus du règlement pour 
les centre anciens à forte valeur 

patrimoniale 
 

 



 

MODÈLE DE RÈGLEMENT ADAPTABLE 
POUR UN SITE PATRIMONIAL 

REMARQUABLE et les PLU 
 
 

 
 

PRESCRIPTIONS GENERALISTES ET 
NON EXAUSTIVES POUR 

LE CENTRE-VILLE ET LES FAUBOURGS ANCIENS 
 
 

• Unité Départementale de 
l’Architecture et du 
Patrimoine de la Drôme 
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